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Communiqués de l’Association des Maires du Finistère

· Démarchages douteux auprès des communes : vigilance maintenue !

En cours sur notre département : Annuaire de télécopies proposé par une société basée en Allemagne. Cette société demande à la commune de renvoyer un document de « mise à jour des infos » qui en fait vaut bon de commande.   N’hésitez pas à consultez l’AMF 29 en cas de doute.

· Points d’Actualité :

( Document A conserver : Retrouvez sur le site de l’AMF 29, les dispositions ayant des conséquences sur les communes, les EPCI et leurs contribuables, issues de :

· la loi de Finance initiale pour 2005( N°2004-1484 du 30 décembre 2004)

· la loi de Finance Rectificative pour 2004 (N°2004-485 du 30 décembre 2004)
· la loi de programmation pour la cohésion sociale( N°2005-32 du 18 01-2005)
· Différents textes parus à la fin de l’année 2004
www.amf29.asso.fr rubrique actualités ( Document explicatif de 70 pages)

( PSU : Difficultés d’application rencontrées par les communes dans la mise en place de la Prestation de service Unique- report de la date de généralisation au 1er juillet 2005 :  

L’AMF a recensé de nombreuses  difficultés d’application dans la mise en œuvre de cette réforme :

- Informations transmises par la CAF ne permettant pas aux communes de faire des simulations financières pour prendre les décisions nécessaires à la mise en œuvre de ce nouveau dispositif

- Difficultés financières liées au règlement à l’heure de présence de l’enfant pour les communes qui gèrent des structures d’accueil de types crèches (enfants peu nombreux sur ces plages horaires et présence au moins de 2 membres du personnel exigée)

- Gestion très alourdie pour les communes (élaboration du projet d’établissement et du règlement intérieur, établissement de nouveaux contrats avec les familles…)

A noter : Suite à l’intervention du Président de l’AMF faisant état de ces difficultés, auprès de la Présidente de la CNAF, la généralisation de la PSU prévue au 1er janvier 2005 est reportée de six mois.
L’AMF poursuit le recensement des difficultés rencontrées, si votre commune est concernée, merci d’en faire part à l’AMF 29 qui remontera ces informations.

( Nouvelles règles de participation obligatoire des communes aux dépenses de fonctionnement des établissement d’enseignements privés

L’article 89 de la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et aux responsabilités locales rend obligatoire pour les communes de résidence leur participation aux dépenses de fonctionnement ( matériel) des écoles privées sous contrat d’association situées sur une commune extérieure, alors qu’elle était jusqu’à  présent facultative. 

Dans l’attente de la parution du décret permettant la mise en œuvre de cet article 89 (applicable au 1er janvier 2005), l’Association des Maires de France conseille aux communes préparant leur prochain budget, de prévoir une ligne budgétaire « calculée sur la base du nombre d’élèves et du coût moyen de l’élève de l’enseignement public ».
Note de l’AMF à votre disposition sur demande au secrétariat de l’AMF 29 (02.98.33.88.70 ou consultable sur le site www.amf29.asso.fr , rubrique « Actualités »

( Les modifications relatives à la taxe et à la redevance d’enlèvement des ordures ménagères

Note de l’AMF, Département Finances et Développement Economique à votre disposition sur demande à l’AMF 29 ou consultable sur le site www.amf29.asso.fr , rubrique « Actualités » 

A noter parmi les modifications importantes concernant la ROM :

« Afin de faciliter le recouvrement des créances communales non fiscales (dont la redevance d’enlèvement des ordures ménagères) est mise en place une nouvelle procédure, dénommée « opposition à tiers détenteur » (OTD), permettant au comptable public de saisir des sommes d’argent détenues (ou dues) par des tiers au débiteur, après autorisation préalable de l’ordonnateur »
· Information à l’attention des communes utilisant le contrat Municipost :

Plusieurs communes ont interpellé l’AMF 29 sur  les difficultés rencontrées dans la mise en œuvre du contrat Municipost et particulièrement l’obligation pour la commune de payer  le service à la commande, ce qui rend impossible le paiement habituel par mandat administratif. Le constat étant le même sur les autres départements, l’Association des Maires de France s’est donc saisie de ce dossier : La Direction Générale de la Comptabilité publique et la Poste étudient actuellement un mode de règlement adéquat. L’AMF 29 vous tiendra informés dès communication de la solution retenue

Communiqués : Informations reçues à l’A.M.F 29
· De la Banque Alimentaire du Finistère :
« 1 000 tonnes de produits alimentaires collectées, 1 000 tonnes redistribuées à 10 000 personnes démunies de ce département, par le canal de 45 CCAS et 25 associations ; la collecte nationale de novembre, pour laquelle les 2 salariés et les 60 bénévoles permanents sont épaulés par 2000 bénévoles occasionnels, produit 20 % du total. Tels sont les chiffres annuels de la Banque Alimentaire du Finistère.

Son siège de QUIMPER et son antenne de BREST disposent des équipements nécessaires pour transporter et stocker les produits. L’accent est mis sur la sécurité alimentaire et la valeur nutritionnelle des produits distribués, ainsi que sur l'écoute et l'accompagnement des publics précaires. L’alimentation devient un levier de la lutte contre l’exclusion. La BA29 (1 bis rue Paul Sabatier, ZI de Kernevez, QUIMPER ; 02 98 53 48 11 ; bancalim29@wanadoo.fr) est l'une des 79 BA de la Fédération Française des Banques Alimentaires. »
· Réorganisation de la DDCCFR/Nouvelles coordonnées 

Au 1er janvier 2005, la Direction Départementale de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression des Fraudes s’est réorganisée. Il convient dorénavant de faire parvenir tous les courriers à l’adresse suivante :

Direction Départementale de la Concurrence, 

de la Consommation et de la Répression des Fraudes

22 rue Jean Rameau

29196 QUIMPER CEDEX
Nouvelles coordonnées téléphoniques ( 02 98 64 11 66
dd29@dgccrf.finances.gouv.fr
· Communication de M. Jacques LE GUEN, Député du Finistère

Réponses du Gouvernement aux questions écrites de M.LE GUEN relatives aux difficultés rencontrées par les communes :

- dans la mise en place des périmètres de protection des captages d’eau potable
Réponse du Ministre de l’Ecologie : (extrait) « une réforme des périmètres de protection a été adoptée dans la loi relative à la politique de santé publique visant à simplifier la procédure d’autorisation » puis il détaille l’ensemble des dispositions simplificatrices qui « doit permettre d’assurer une protection totale des captages d’eau potable d’ici à 2010 »

- sur les délais de remboursement de la TVA aux communes

Réponse du Ministre du Budget qui rappelle notamment (extrait) « qu’un acompte correspondant à 70% de la demande prévisionnelle peut être attribué, sur sa demande, notamment à une petite commune souffrant de difficultés de trésorerie dès le mois de janvier de l’année d’éligibilité au FCTVA des dépenses en cause »

- sur les modalités de calcul de la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) pour les communes touristiques où il existe une forte proportion de résidences secondaires.

Réponse du Ministre de l’Intérieur qui rappelle que concernant la loi de finances 2005 qui prévoit une réforme de la dotation forfaitaire « les montants correspondants aux anciens concours touristiques seront préservés »et estime par ailleurs que la réforme du 31 décembre 1993 a maintenu un mode de calcul de la population favorable aux communes touristiques.

Intégralité des réponses à votre disposition sur demande au secrétariat de l’AMF 29 (02.98.33.88.70 ou consultable sur le site www.amf29.asso.fr , rubrique XXXX 

· Communication de Mme Marylise LEBRANCHU, Députée du Finistère
Nous tenons à votre disposition le texte intégral de l’Intervention de Mme LEBRANCHU le 18 janvier 2005 à l’Assemblée Nationale concernant le projet de loi relatif à la régulation des activités postales (Exception d’Irrecevabilité) :La députée fait état de ses inquiétudes et objections sur ce projet, et constate notamment que l’absence de déclaration législative préalable de « mission d’intérêt général ou de service universel » rendra impossible une juste compensation financière de la poste dans notre pays comme cela a été mis en place en SUEDE qui « à créé un service universel confié à la Poste suédoise et l’a financé avec l’accord de la commission de Bruxelles, qui a considéré qu’il n’y avait pas d’aide de l’Etat parce qu’un service d’intérêt général avait été préalablement défini ».

